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SENEGAL 

I.      AVANTAGES ACCORDES AUX INVESTISSEMENTS 

Le Code crie deux catégories d'entreprises privilégiée«:  les entreprise« 

prioritaires et le« entreprises conventionnées. 

Les avantages fiscaux prévus sont «oit des avantage« accordés de plein 

droit par l'agrément, soit des avantage« facultatif« qui doivent Stre 

«xpre««ément prévu« par le décret agréant 1«entreprise prioritaire. 

1)   Entreprise« prioritaires 

- Droit« perçue à l'entrée (bénéfice« facultatif«)i 

.    Exonération ou ristourne de« droit« et taxe« perçu« à l'entrée «ur 1«« 

matériel« et matériaux ni produit« ni fabriqué« dan« l'Union Douanière de« Itat« 

de l'Afrique de l'Oue«t et dont l'importation est indi«p«n«abl« à la réalisation 

du programme agréé ainsi que sur les piece« détachées «t le« pilo«« de rechange - 

pendant la période de réalisation. 

.   Exonération des droits et taxe« porous è l'entrée «ur le« piece« 

détachée« ou le« pièces de rechange spécifique« de« matèrie le importé«, 

pendant cinq an«. 

.   Admission temporaire de« matière» première« non produite« dan« l'Union 

douanière et entrant dan« la fabrication do« produit« fini«. 

- Protection de la production local« 

.   Provisoirement, et dan« 1« but 4e protéger le« industrie« sénégalaise«, 

l'importation de oertain«« marchandi««« de toute* provenanoe« »at interdit«. 

(Suore, allumette«, fil« et certain« tissus de ooton, ohauasur«, etc) 

.   Contingentement, de certaine« marchandiees et produite olassés en 

biens d'équipement et en bien« d'approvisionnement. 

" AwMaj»« fi«oaux 

.   Exonération de l'Impôt «ur le« benéfica« industríele et commerciaux 

jusqu'à la fin de l'exercice alo«, au oourat 

•   de la 5ème année «uivant celle durant laquelle a été effectuée la 
première vante commerciale lorsque 1'entreprise a la majeure parti« 
de ••• installation« dan« la région du Cap Vertj 

-   de la 6èsM année loreque l'entreprlee a la majeur« partie de •«• 
installation« dan« une région autre que celle Au Cap Vert.   Le taux 
d« cet impdt est de 30jt pour le« «oolétée. 
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.    Déduction de l'assiette de l'impSt  sur  les bénéfices  industrie] 

et commerciaux de  sommes égales à celles effectivement  réinvesties  s< 

forme d'immobilisations au Sénégal  dans  l'entreprise elle-même  ou dans u>.e 

autre entreprise agréée. 

.    Exonération des droits de mutation sur les acquisitions  de  terrains 

ou bâtiments situés hors de la région du Cap Vert   (bénéfice facultatif) et 

nécessaires à la réalisation du programme agréé. 

.    Exonération pendant   15  ans   (minimum)  de  la contribution  foncière 

des propriétés btties (bénéfice facultatif)  sur les immeubles dont   la 

construction est prévue au programme agréé. 

.    Réduction ou exonération des redevances foncières, minières ou 

forestières  (bénéfice facultatif) pendant une durée déterminée par le 

décret d'agrément. 

- Imp6t sur le revenu des capitaux mobiliers 

Réduction de $0% jusqu'à la fin de la troisième année d'exploitation. 

Cet imp8t a un taux de  16g. 

- Patente 

Exonération    -   jusqu'à la fin de la 5ème année d'exploitation pour les 
entreprises qui ont la majeure partie de leurs installations 
dans la région du Cap Vert 

-    jusqu'à la fin de la Sème année hors de la région du Cap Vert. 

- Encouragement des exportations 

.    Exonérations des taxes sur le chiffre d'affaires pour les opérations 

réalisé*« à façon et portant sur do« produit« ou marchandise« destinée à 

l'exportation. 

.    Exonération pendant  10 ans au maximum de« droits et taxes perçus à la 

•orti« «ur i«« produits exporté«. 

2)   Entropri— conventionnées 

Le« entreprise» ayant obtenu une Convention d'établissement avec l'Etat 

pouvant bénéficier des mtmee dispositions fiscale« que les entreprises 

prioritaire«. 

L'exonération de contribution foncière de« propriété« bâties «ur le« 

immeubles dont la construction est prévu« au programme agréé peut Itre portée 

à 25 an«. 
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Stabilisation fiscale: période maximums 2«> ans majorée 1« ca. échéant da. 

délai, normaux d'installation qui ne peuvent dépasser 5 an«. 

a) Le. charges fi.cale. «de toute nature«, telle, qu'elle, «i.t.nt à 1. 

date fi*<« par la convention peuvent lire .tabili.é.., non ..ulemont du. lrar 

•..ietto et leur taux, -ai. au..i dan. leur, modalité, de perception. 

b) L.. taxe. parafi.cale. peuvent Itr. égal—^ -tabili.<..| ON t«.. 

parafioclo. .ont ver*., à de. organisme, public, ..«i-public. ou parapublio. 

doté, de l'autonomi. finwci.ro (Cai.- de Prertation. MUIIH, Cai... d. 

Accidente du travail, etc.). 

c) La rtabilLation fi.cal. entraîne la   nonaggravfction,  c'..t-a-dir. la 

Bon.pplic.iion  d.. ohargo. fi.cl.. dont la création ..t po.t4ri.ur. a la d.i. 

d« départ du réfi«, «tabiliée. 

" *"'"' wat—»» 
(Assistano, en matière, d. financement, d« préinvertLsoment, etc). 

II.    CTMP1IS1S mmnCUWÍ DES ATAffTAgBB ^CCQtMB PAB LE COU 

Rntrepri.es nouvelle, ou oxten.ion. d«inaiailotion. .atLfaisant le. 

condition, suivante«: 

- Concourir au dév.loppo»oni économique et social du pay. dan. 1. sons 

indiqué par 1*. objectif, du Plan. 

- Me pas concurrencer do maniere oontraire a 1*intérêt fénéral 1M 

entreprises déjà établie, au Sénégal. 

- S« engager a invertir on 3 •«• 1* so»*» do 40.000.000 CFA, o» • créer 

10 emploi, permanents de cadre, et ouvriers sénégalais. 

- Invertir 20.000.000 do francs CfA oi eréor 20 emplois p.rm.n.nt. ama. 

U o*o dfuno .niropri.. ••installant horo do la région du Cop fort. 

- Pour obionir un. Convoniion d'établissement, lo Programme présenté à 

l'agrément d. l'entrepri.. doit rovtiir uno importance particulière appréciée 

on fonction du mainti.n dos invertiwemente, du nombre d'emploi, orée, et de .<m 

incidence sur 1. développement du para. 

III.    PHP CEDUTO 

Uno etrepriee souhaitant bénéficier d«un dee régimee particuliers doit 

sewMttro M dosando «u Ministre des Finances. 

En c. qui eonoern. loo entreprieee prioriiairoo, l'admission aux bénéfiooo 

dont 1. regimo o»t procoooé par décret portant l'agrément ort prie our la 
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proposition conjointe du Ministre de¿ Finances,  du Ministre chargé" da Plan, 

et du Ministre charge" de l'Industrie et du ou des autres Ministres compétents. 

En ce qui  concerne les entreprises conventionnées,   l'admission  au* 

bénéfices du régime particulier est  prise par décret portant agrément de 

l'entreprise sur proposition conjointe du Ministre des Finances,  du Ministre 

chargé du Plan et du Ministre chargé de l'Industrie et du ou des autres 

Ministres compétents.    La Convention d'établissement stipule également les 

garanties accordées par l'Etat en ce oui concerne: 

- '.es conditions juridiques,   économiques et financières ae l'exploitation 
ae 1*entreprise 

- L'écoulement des produits 

- Les transferts de Fonds 

- L'accès et la circulation de la main-d'oeuvre étrangère 

- Le choix des fournisseurs et  prestataires de services 

- Le cas échéant l'utilisation den ressources hydrauliques,  électriques 
ou autres nécessaires à l'exploitation,  ainsi que les moyens d'évacuation 
des produits. 

IV.    MESURES RELATIVES AUX INVESTISSEMENTS ETRANGERS 

Les entreprise« étrangères bénéficient des mimes garanties et avantages 

que les entreprises sénégalaises. 

Les entreprises étrangères font partie des organismes de défense 

professionnelle dans les mimes conditions que les nationaux.     Elles peuvent 

participer aux activités syndicales. 

Le droit au transfert des capitaux et de leurs revenus est garanti aux 

personnes physiques et morales étrangères participant au financement d'un 

investissement dont la contribution au développeront économique du pays aura 

été  préalablement reconnue. 

La libarte de transfert dans la devise apportée, au moment de la 

constitution de l'investissement, des dividendes des capitaux investis ainsi 

que de« produits de la liquidation ou de la réalisation des avoirs. 

*"•      Source d'information pour investisseurs 

Société nationale d'Etudes et de Promotion industrielle 
4 rue ftaunoury 
Dhkar. 
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Rrffrfrenca« 

- La Cod« dea Inveatiaaemantas 

Loi 62-33 du 22 mar«   '962  ^JO No 3520 du 31 «aja   '962),  loi  65-34 du 

19 Mi  1965 (JO fío 3747 du 5 mai  ^965).    Arrltl du Minietre dai Finanoaa 

«lo  10 581 du 3 avril   1906 (JD No 3981 du 17 août  ^g). / 

- fAflamantation du Contorce Extari aun 

Ordonnance No 59/30 du 8 a©8t  1959 (JO..* No 19 du 22 aoflt  ^959»p.224). 

- W Ouido ée l»invaatie««urt   1966 
(Pubi i cat i or  de la Chambra d« Coaaarea, d» Agricultura at é*Industria 

da Dakar) 

TAM,EÀU WEti&l'mkm 

HMfloaa Inêuatrijla ai Ca—irciam 

Particuliarej 20jt 

Soeiitaat  50* 

Exonération powr 5 M 8 ana 

laptta mr la« raranua êa« capitan 
•obiliarat 

aetiona at parta:   ifijl 

lot ai 25* 

Contribuìiona fonciaraet 

propriété* attiaa éa U val aur 

looativaat 20jt 

propriété« non attiaa da la valaur 
«inala du tairai ni % 

H*é« tion da «oitié 

Han aanêar.;  15 «M - parte« 
i 25 «M «ma la oadra du réfia» 
m 4>"Jr«JP«Jp«>     «JP«J 

Pfttantaai 

Droit fixa • 10)1 vaiato» locativa 

Bratta d^nrofiatraaient« «a 1 i   5# 

•xonération BOUT ; NS ana. 
Exonération dea droita êa nutation 
our IM aoouieitione êa terralna 
ou de attisante «ltué« hará êa la 
Hfglon du Cas fart at néoeeeairae 
i la réalisation eu 

Taxa forfaitaire 

entrée 20£ (taux A* 

aortia 5.40^ 

Réduction a 2Jf pour matérial 
d'équipeawnt induatriel, 
Réduotlon ou exonération pendant 
10 ana, ou aia« pondant la 
perioda êa réalisation pour 
cartaina Matériel«. 
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•ur 1« ohiffr« d'affair«.« 
I«portation«¡  11.•£ 

§*rvie*«t 8.50* 

Réduction ou exonération poatibi« 

•1nitor«s T$ •Unction ou «xonération po««ibl« 
pendant un« duré« déterminé« par 
1« dé*cr«t d'afréMnt. 






